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VIOLATIONS DES DROITS DE L’HOMME EN HAITI

1. Les violations flagrantes et systématiques des droits de l’homme commises
par les forces armées haïtiennes se poursuivent, d’où l’instauration d’un
climat de peur dans la population et d’impunité chez les auteurs de ces
méfaits. Quiconque est ne serait-ce que suspecté de soutenir le retour en
Haïti du président constitutionnellement élu, Jean-Bertrand Aristide, court un
risque sérieux d’être arrêté, incarcéré, voire torturé ou exécuté.

2. Bien qu’ils aient été condamnés par la communauté internationale,
notamment par la Commission des droits de l’homme dans la résolution 1992/77,
qu’elle a adoptée à l’unanimité à sa quarante-huitième session, l’armée et la
police haïtiennes, ainsi que des policiers ruraux connus sous l’appellation de
"chefs de section" et des groupes paramilitaires, continuent de braver les
résolutions de l’Organisation des Etats américains et de l’Organisation des
Nations Unies demandant à ce qu’il soit mis fin à ces violations et à ce que
les responsables soient poursuivis en justice. Rien n’indique que leurs
pratiques abominables soient en passe de prendre fin. Haïti a ratifié le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Les cas exposés
ci-après ne sont qu’un bref aperçu des exactions commises quotidiennement par
les forces armées haïtiennes.

Exécutions extrajudiciaires (violations du droit de chacun à la vie, à la
sécurité et à l’intégrité de sa personne : article 6 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques)

3. Le corps de M. Jacques Derenoncourt a été trouvé le 3 décembre 1992 près
de Morne Cabrit, à une trentaine de kilomètres au nord de Port-au-Prince.
M. Derenoncourt avait été enlevé par des hommes armés le mercredi 2 décembre à
14 heures dans le centre de Port-au-Prince et personne ne l’a revu vivant
depuis. M. Derenoncourt était membre du KONAKOM, consortium de partis
politiques représentant la population locale, connus pour leur soutien au
président Aristide.

4. Le 21 novembre 1992, deux autres membres du KONAKOM ont eux aussi été
enlevés par des hommes armés en civil. Wesner Luc, 20 ans, a été enlevé en
même temps que Justin Brézil, 29 ans, le dimanche 21 novembre vers 13 heures à
Carrefour, une agglomération de la banlieue sud-ouest de Port-au-Prince.
Des hommes armés les ont emmenés dans un véhicule tout terrain. Le corps de
M. Luc, a été retrouvé le lendemain. M. Brézil n’a pas été vu depuis sa
"disparition". Le Lawyers Committee craint pour la vie de M. Brézil et a écrit
une lettre au Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires,
lui demandant de prendre contact de toute urgence avec les autorités
haïtiennes en place pour déterminer où il se trouve et s’assurer qu’il est
sain et sauf. Nous n’avons aucune autre information sur son cas. Personne n’a
revu M. Brézil depuis son enlèvement. Sa "disparition" est un grave motif de
préoccupation. Le Lawyers Committee craint qu’il n’ait été victime d’une
exécution extrajudiciaire.
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5. Le corps de M. Luc a été découvert le 22 novembre au bord de la route
menant à Croix des Bouquets, au nord-est de Port-au-Prince. Selon nos
informations il portait de nombreuses traces de blessures par balles et de
lacérations. La famille de M. Luc a identifié le corps à la morgue.

6. Il était de notoriété publique que M. Luc et M. Brézil appartenaient tous
deux au KONAKOM, coalition de partis politiques et d’associations populaires
connus pour leur soutien au président Jean-Bertrand Aristide. Or les
partisans du président Aristide et les personnes suspectées de le soutenir ont
été pris pour cible de leurs abus de pouvoir par les forces armées haïtiennes
et leurs alliés civils.

7. Le 19 août 1992, on a trouvé à la morgue centrale les corps de trois
jeunes hommes. Ces hommes avaient été arrêtés le 18 août par des membres des
forces de sécurité haïtiennes qui les avaient trouvés en train de coller des
affiches du président Aristide, la veille du jour où devait arriver une
délégation de l’Organisation des Etats américains et de l’Organisation des
Nations Unies. Parmi les trois victimes se trouvaient Matine Rémilien,
25 ans, cofondateur d’un nouveau parti favorable à Aristide.

Arrestations et détentions illégales, tortures et mauvais traitements
(violations des articles 7, 9 et 10 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques)

8. Le 16 janvier 1993, 107 personnes ont été arrêtées à Lapierre, faubourg
de la ville côtière de Gonaïves, pour avoir tenté de quitter le pays par
bateau. Un représentant de la Coalition nationale en faveur des réfugiés
haïtiens a pu s’entretenir avec beaucoup de ces personnes qui avaient été
placées en détention; il a constaté la présence parmi elles de 40 femmes et
deux enfants. Les enfants se trouvaient dans les mêmes quartiers que les
détenus adultes, à la prison militaire de la caserne de Gonaïves.
Quarante-cinq personnes ont été gardées à vue quatre jours avant d’être enfin
traduites devant un juge, qui a ordonné leur remise en liberté. Les autres
sont restés en détention plusieurs jours de plus.

9. M. Jean-Emile Estimable, journaliste, a été illégalement arrêté et placé
en détention le 22 janvier par le chef de section Gélès à Pont Joux, près de
la ville de Marchand Dessalines. Il a été emmené à la prison de
Marchand Dessalines, où il a passé la nuit avant d’être transféré le
23 janvier à la prison de Saint-Marc. Il a été passé à tabac et torturé. Il
est dans un état de santé précaire à cause des coups reçus et des conditions
de détention effroyables. M. Estimable avait été correspondant de Radio
cacique, une station de radio qui a été détruite très peu de jours après le
coup d’Etat de septembre 1991. Au moment de son arrestation, il aurait été en
possession de tracts favorables à Aristide.

10. M. Estimable était encore en détention à la date du samedi 30 janvier.
Son état de santé est sérieusement préoccupant. Une délégation de la
Commission de l’Eglise catholique pour la justice et la paix a pu lui rendre
une brève visite. Les membres de cette délégation ont constaté de visu qu’il
avait été frappé à plusieurs reprises dans la région des oreilles et avait
subi la torture du Kalott Marasso (méthode de torture haïtienne typique où
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la victime est frappée simultanément des deux côtés de la tête). M. Estimable
avait de grandes difficultés à entendre les questions qu’on lui posait. Il n’a
pas reçu le moindre soin médical et les marques laissées sur ses poignets par
les liens qui l’attachaient huit jours plus tôt étaient encore visibles.
M. Estimable n’a pas comparu devant un juge, bien que l’audition d’un détenu
dans les 48 heures suivant son arrestation soit une obligation
constitutionnelle. Une délégation internationale s’est vu refuser
l’autorisation de lui rendre visite peu après son arrestation. La prison de
St. Marc est tristement réputée pour les conditions inhumaines qui y règnent
et la brutalité de ses gardiens. Le Lawyers Committee for Human Rights reçoit
régulièrement des rapports faisant état de mauvais traitements ou autres abus
dans cette prison.

11. Au début de janvier, près de la ville de Jean Rabel, dans le nord-ouest
d’Haïti, des membres d’une organisation paysanne ont été arrêtés et torturés
par le chef de section et des membres des forces armées haïtiennes.
Le 6 janvier, Dieuland Corjelas a été arrêté et roué de coups par le chef de
section Erilien Delien et son assistant Lavaud Brutus. Le lendemain, Corjelas
a été emmené à la caserne militaire de Jean Rabel où il aurait été torturé par
le commandant de la sous-division assisté d’un sergent.

12. Orijèn Sineyas a été arrêté le 15 janvier 1993 à Saut d’Eau au motif
qu’on le suspectait d’être partisan d’Aristide. Cela ne constitue pas un délit
selon le code pénal haïtien, mais c’est une cause d’arrestation fréquente ces
temps-ci en Haïti. La famille de M. Origèn Sineyas dit qu’il a subi un sévère
passage à tabac, et aux dernières nouvelles il se trouve toujours en
détention. Dans un autre incident comme il n’y en a que trop en Haïti,
André Noreska, qui était également recherché car suspecté de soutenir
Aristide, a pu s’échapper lorsque des soldats sont venus chez lui pour
l’emmener. A sa place, trois autres membres de sa famille ont été arrêtés, qui
auraient été maltraités, puis libérés sans inculpation.

13. Le 1er décembre, des étudiants dont on ignore le nombre ont été
illégalement arrêtés et passés à tabac par les forces armées haïtiennes à la
Faculté d’agriculture de l’Université de Haïti. Ces étudiants manifestaient
pacifiquement contre la prise de fonctions du nouveau doyen de la faculté.

14. Le 12 novembre 1992, M. Lerès Sidor a été illégalement arrêté, passé à
tabac et torturé par le chef de section Nevè Charles. M. Sidor faisait visiter
à trois canadiens et deux américains de passage un projet de développement
dans sa région. Selon ce qui a été rapporté, il aurait été roué de coups en
présence des visiteurs au moment de son arrestation, puis emmené au poste
militaire de Desarmes, où il aurait subi un nouveau passage à tabac tandis que
les visiteurs étrangers essayaient d’intervenir en sa faveur. Le lendemain, le
juge de paix l’a libéré faute de chef d’inculpation. Il a été contraint de
quitter la région.

15. La torture et les mauvais traitements infligés à M. Sidor s’inscrivent
malheureusement dans un schéma habituel en Haïti, où les membres
d’associations populaires ont été pris pour cible par les militaires.
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

16. Le Lawyers Committee for Human Rights demande une nouvelle fois
instamment à la Commission : de condamner sévèrement les violations des droits
de l’homme commises par les forces armées haïtiennes et leurs alliés civils;
de renouveler le mandat du Rapporteur spécial chargé de surveiller la
situation des droits de l’homme et des libertés fondamentales en Haïti et d’en
rendre compte; et de continuer à examiner la situation des droits de l’homme
en Haïti au titre du point de son ordre du jour intitulé "Violation des droits
de l’homme et des libertés fondamentales, où qu’elle se produise dans le
monde".

17. Dans l’allocution qu’il prononçait l’an dernier devant la Commission,
le président Aristide invitait le Rapporteur spécial chargé d’examiner la
question de la torture et le Rapporteur sur la question des exécutions
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, ainsi que le Groupe de travail sur
les disparitions forcées ou involontaires, à se rendre en Haïti pour enquêter
sur les cas relevant chacun de leur mandat respectif. A notre connaissance,
cela n’a pas été fait. Le Lawyers Committee prie instamment la Commission de
prendre toutes les dispositions nécessaires pour faire en sorte que
l’invitation du président Aristide à ces experts en matière de droits de
l’homme soit suivie d’effet au plus tôt.

-----


